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Gouvernement du Québec

Décret 1020-2018, 3 juillet 2018
concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
de l’intersection de la route 105 et du chemin Alonzo-
Wright / avenue du Pont, autrefois désigné chemin du 
pont Alonzo-Wright, située sur les territoires de la 
municipalité de Chelsea et de la ville de Gatineau

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre soit autorisé à acquérir 
par expropriation les biens requis à cet effet;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports :

que le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports soit autorisé à  
acquérir, par expropriation, certains biens pour réaliser 
les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction de l’intersection 
de la route 105 et du chemin Alonzo-Wright / avenue du 
Pont, autrefois désigné chemin du pont Alonzo-Wright, 
située sur les territoires de la municipalité de Chelsea et de 
la ville de Gatineau, dans les circonscriptions électorales 
de Gatineau et de Hull, selon le plan AA-8907-154-86-
0746 (projet n° 154-86-0746) des archives du ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier
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Gouvernement du Québec

Décret 1021-2018, 3 juillet 2018
concernant l’acquisition de gré à gré ou par expro-
priation de certains biens pour l’implantation d’un ser-
vice rapide par bus, situé sur le territoire de la ville de 
Laval

attendu que, en vertu de l’article 38 de la Loi sur 
l’Autorité régionale de transport métropolitain (cha-
pitre A-33.3), l’Autorité régionale de transport métropoli-
tain peut acquérir ou construire des équipements et infras-
tructures de transport collectif qu’elle désigne comme 
ayant un caractère métropolitain;

attendu que l’Autorité régionale de transport métro-
politain désire implanter un service rapide par bus sur le 
territoire de la ville de Laval;

attendu que l’Autorité régionale de transport métro-
politain n’a pas la capacité juridique d’acquérir des biens 
par expropriation;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 11.1 de la Loi sur le ministère des Transports (cha-
pitre M-28), le ministre des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports peut notam-
ment, avec l’autorisation du gouvernement et aux condi-
tions que celui-ci détermine dans chaque cas, acquérir de 
gré à gré ou par expropriation pour le compte de l’Auto-
rité régionale de transport métropolitain, tout bien requis 
pour la réalisation d’un projet d’infrastructure de transport 
collectif;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports soit 
autorisé à acquérir, de gré à gré ou par expropriation pour 
le compte de l’Autorité régionale de transport métropoli-
tain, les biens requis à cet effet;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports :
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